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C O N S E I L  C O M M U N A U T A I R E  –  L U N D I  2 4  N O V E M B R E  2 0 1 4  
 

DELEGUES TITULAIRES COMMUNE Présent 
Absent/ 

Excusé 
SUPPLEANT Présent 

M. Christian NUCCI BEAUREPAIRE X    

M. Philippe MIGNOT   Pouvoir   

M. Jean-Claude LEBEAU  X    

Mme Chantal ROMANO   X   

Mme Colette BENISTANT  X    

Mme Monique GUILLAUD-LAUZANNE  X    

M. Yannick PAQUE   X   

Mme Michèle TARNAUD   X   

M. Alain BERHAULT  X    

Mme Béatrice MOULIN MARTIN  X    

M. Jean Claude SCHMIT  X    

Mme Annie MONNERY  X    

Mme Stéphanie BOISAUBERT BELLEGARDE POUSSIEU X    

M. Gilbert PERROT  X    

Mme Elisabeth TYRODE CHALON X  Mme Agnès VERCOUSTRE  

M. Jacques GARNIER COUR ET BUIS X    

M. Philippe ORSINGHER  X    

M. Patrick DURAND JARCIEU X    

Mme Nadège CHANAUX  X    

M. Christian FANJAT MOISSIEU SUR DOLON  X M. Georges DEPARIS X 

M. Jean-Paul MONTAGNIER MONSTEROUX-MILIEU X    

M. Denis MERLIN  X    

M. Stéphane CARRAS MONTSEVEROUX X    

M. Etienne MAUGICE  X    

Mme Claude NICAISE PACT X    

M. Bernard OGIER  X    

M. Jean-Luc DURIEUX PISIEU X  Mme Murielle GRIFFET  

Mme Mireille BOUVIER POMMIER DE BPE X  M. Bernard COUDERT  

Mme Angéline APPRIEUX PRIMARETTE X    

M. Jean Louis DELAY  X    

Mme Sylvie DEZARNAUD REVEL TOURDAN X    

M. Lionel POIPY  X    

M. Gérard BECT ST BARTHELEMY X    

Mr Bruno DANNONAY  X    

M. Axel MONTEYREMARD ST JULIEN DE L’HERMS X  M. Gilles SIVIGNON  
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SSEECCRREETTAAIIRREE  DDEE  SSEEAANNCCEE  ::        MMMMEE  AANNGGEELLIINNEE  AAPPPPRRIIEEUUXX  

  

  

AASSSSIISSTTAAIIEENNTT  EENN  OOUUTTRREE  ::  

 

M. Frédéric VINCENT Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire 

Mme Karine PETIT Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire 

Mr Gérard DECOHEN Dauphiné Libéré 

ORDRE DU JOUR 

 

I - PRESENTATION DE MONSIEUR DIDIER MARCHAND – TRESORIER A BEAUREPAIRE 

II-TOURISME 

1. Tourisme – Convention d’objectifs et de moyens pour l’année 2014 

III-FINANCES 

2. Décisions modificatives n°3 

3. Indemnités de conseil pour le Trésorier 

IV-BATIMENTS 

4. Validation de l’avant-projet définitif (APD) et du plan de financement des travaux d’extension de la 

gendarmerie 

V-ACTIVITES ECONOMIQUES 

5. GPRA Rhône Médian – démarche de prospective 2040 

6. Rapport d’activités Isère Aménagement 

VI-HABITAT - LOGEMENTS 

7. Demande de subvention OPAC pour un ensemble de logements 

8. Dossiers FART – aide à la rénovation thermique 

VII-CULTURE – PATRIMOINE 

9. Médiathèque : création d’un jury de concours 

10. Médiathèque : comité de pilotage 

VIII-ADMINISTRATION GENERALE 

11. Composition des commissions intercommunales 

12. Tarifs cours de gymnastique ASTA 

 

 

 

 

Mme Angéline APPRIEUX, maire de Primarette, souhaite la bienvenue aux élus et laisse la parole à Mr 

NUCCI, Président, qui ouvre la séance. 

Mr NUCCI excuse l’absence de Philippe MIGNOT et souhaite la bienvenue à Monsieur Didier 

MARCHAND, nouveau trésorier à Beaurepaire. 

 

I - PRESENTATION DE MONSIEUR DIDIER MARCHAND – TRESORIER A BEAUREPAIRE 
 

Monsieur MARCHAND, en fonction depuis le 1er octobre 2014 à la trésorerie de Beaurepaire, se 

présente aux élus en résumant sa carrière. 
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* * 

 

 

Mr NUCCI reprend la parole en donnant lecture du compte rendu de la séance du 27 octobre, lequel 

ne fait l’objet d’aucune observation. 

 

II - TOURISME 

 
RRAAPPPPOORRTTEEUURR : Mireille BOUVIER 

 

01 - SPL Tourisme – Convention d’objectifs et de moyens pour l’année 2014 

 (Document consultable sur le site « elu ») 

 

Vu  la délibération du 17 décembre 2012 relative à l’adhésion de la Communauté de Communes du 

Territoire de Beaurepaire à la SPL Mandrin Chambaran et ce, dans le but de permettre l’augmentation 

de l’attractivité du territoire au travers de l’atout majeur que représente l’offre culturelle et 

artistique, 

Vu la délibération du 25 mars 2013 relative à l’approbation de la convention définissant le montant et 

les conditions d’utilisation des subventions allouées par la Communauté de Communes Bièvre 

Chambaran et par la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire pour remplir ses 

missions, 

 

Vu la délibération du 24 février 2014 relative à l’approbation de l’avenant n°1 à la convention 

tripartite, 

 

La SPL office du tourisme contribue à la mise en œuvre de la politique de développement touristique 

local et assure la coordination des interventions des divers partenaires, sur la totalité du territoire 

spécifié dans ses statuts. 

Il est proposé de modifier la contribution financière équitablement pour chaque actionnaire au titre 

de l’année 2014, correspondant à la moitié des dépenses de fonctionnement, soit 110 500 €. 

La convention ci-annexée a pour but de définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation des 

subventions allouées par les Communautés de Communes membres pour remplir ses missions. 

Elle sert également de cadre aux engagements réciproques des parties pour la réalisation au cours de 

l’année 2014. 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Approuver le projet de convention d’objectifs et de moyens avec la SPL Office du tourisme Mandrin 

Chambaran, 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier,  

Charger le Président de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire et le Trésorier, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

  

 



Folio 2014-287 

CCTB / Conseil communautaire/ lundi 24 novembre 2014 /Procès verbal de séance 

 

III - FINANCES 

 
RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  Claude NICAISE en remplacement de Philippe MIGNOT 

  

  

02 - Décisions modificatives n°3  

 

Le présent projet de délibération est sous réserve de l’approbation de la convention tripartite SPL 

Office du Tourisme susvisée. 

  

* * 

  

Vu la délibération du 17 mars 2014 relative au vote du budget primitif 2014, 

Vu la délibération du 23 juin 2014 relative au vote des décisions modificatives n°1 

Vu la délibération du 27 octobre 2014 relative au vote des décisions modificatives n°2, 

 

Considérant le nécessaire réajustement des dépenses et des recettes au plus près de la réalité, 

Considérant la perception par la Communauté de Communes d’une somme de 50 000 € au titre du 

Fonds départemental de péréquation de la Taxe professionnelle, non prévue au BP 2014, 

 

FONCTIONNEMENT 

 

Article   Dépenses Recettes 

Administration       

020-74832 Fonds péréquation TP  20 500 € 

Tourisme       

95-65738 

Subvention office du tourisme Mandrin 

Chambaran 20 500 €  

TOTAL   20 500 €  20 500 €  

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Approuver les décisions modificatives n°3 au budget primitif telles que décrites ci-dessus, 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération.  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

  

  

**  **  

  

Mr NUCCI propose de passer au point IV – Bâtiments avant de se prononcer sur les indemnités de 

conseil pour le Trésorier, ce dernier se trouvant encore dans la salle. 
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IV – BATIMENTS 
  

RRAAPPPPOORRTTEEUURR : Jean Paul MONTAGNIER 

 

04 – Validation de l’avant projet définitif (APD) et du plan de financement des travaux d’extension 

de la gendarmerie 

 

Vu la délibération du 25 juin 2012 relative à l’approbation et la constitution du dossier administration 

du projet d’extension de la gendarmerie, 

Vu la délibération du 26 mai 2014 relative au choix du maître d’œuvre, 

Vu la délibération du 22 septembre  2014 relative à la validation du dossier de permis de construire 

portant sur les travaux d’extension de la caserne de gendarmerie de Beaurepaire pour deux 

logements et des locaux administratifs additionnelles, 

 

Considérant le projet d’avant-projet détaillé rédigé par le maître d’œuvre Bruno Quemin, 

 

Le coût de l’opération « extension de la gendarmerie » est le suivant : 

NATURE MONTANT HT 

FONCIER 0 € 

TRAVAUX dont  

Lot gros œuvre 137 005 € 

Lot façade 17 197 €  

Lot charpente 54 965 € 

Lot étanchéité 8 915 € 

Lot menuiseries ext PVC 13 430 € 

Lot menuiserie ext aluminium 10 130 € 

Lot carrelage 21 588 € 

Lot électricité 46 269 € 

Lot chauffage 63 535 € 

Lot serrurerie 21710  

Imprévus 9 500 € 

VRD Espaces verts 56 023 € 

Total Travaux 544 111 € 

  

MAITRISE D’OEUVRE 72 095 € 

SPS 5 000 € 

CONTROLE TECHNIQUE 5 400 € 

ETUDE GEOTECHNIQUE 3 000 € 

RACCORDEMENTS AUX RESEAUX 10 000 € 

TOTAL COUT HT EXTENSION GENDARMERIE 639 606 € 

TOTAL COUT TTC 767 527 € 

 

Le plan de financement proposé est le suivant : 

FINANCEURS MONTANT % 

ETAT 67 356 €  

CONSEIL GENERAL 20 000 €  

TOTAL AIDES 87 356 €  

EMPRUNT 680 171 €  

FCTVA (15,761% du TTC) -  

TOTAL GENERAL 767 527 € 100 
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Il est précisé que l’emprunt souscrit à un taux de 3% annuel pendant 20 ans devrait générer une 

annuité de 45 700 € et le loyer versé par la gendarmerie sera augmenté de 22 452 € 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

La validation de l’avant-projet détaillé arrêtant le montant du coût prévisionnel définitif des travaux à  

544 111 € HT, 

La validation du plan de financement tel que présenté, 

D’autoriser le Président à solliciter les subventions correspondantes, 

De fixer, conformément à l’article 5-3 du CCAP du marché de maîtrise d’œuvre la rémunération de 

l’architecte pour l’extension de la gendarmerie à Beaurepaire à 72 094,71 € HT, 

D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

De charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

 

* * 

 

Mr MARCHAND ayant quitté la salle l’ordre du jour peut reprendre son cours normal. 

 

 

III – FINANCES (SUITE) 

 
RRAAPPPPOORRTTEEUURR  ::  Claude NICAISE en remplacement de Philippe MIGNOT 

 

 

03 - Indemnités de conseil pour le Trésorier 

  

  

Vu l’article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée et relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions, 

Vu le décret n°82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes 

pour la confection des documents budgétaires, 

Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de 

conseil allouée aux comptables non centraliseurs du Trésor chargés des fonctions de receveurs des 

communes et établissements publics locaux. 

 

Considérant que la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire est appelée à demander 

le concours du Trésorier de Beaurepaire pour l’élaboration ou les renseignements relatifs à la 

préparation des documents budgétaires, 

Considérant que ce travail est en dehors de ses obligations professionnelles. 

Considérant le changement de comptable du trésor et l’obligation faite de reprendre ainsi une 

nouvelle délibération, qui prendra effet à compter de sa prise de fonction. 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d’assistance 

en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l’article 1 de l’arrêté du 16 

décembre 1983, 

D’accorder l’indemnité de conseil au taux de  100 % par an, 
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Dire que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel 

du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Didier MARCHAND, Receveur municipal, 

D’accorder également à Monsieur MARCHAND, l’indemnité de confection des documents budgétaires 

pour un montant de 45,73 €. 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier ; 

Charger le Président et le Trésorier, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération.  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

 

V - ACTIVITES ECONOMIQUES 
 

RRAAPPPPOORRTTEEUURR  :: Gérard BECT 

 

05 - GPRA Rhône Médian – démarche de prospective 2040 
 

 

La prospective est la démarche qui vise à se préparer pour l’avenir. Elle ne consiste pas à la prévoir, 

mais à élaborer des scénarios possibles sur la base de l’analyse des données disponibles.  

Sa fonction première est de synthétiser les tendances et d’offrir des visions temporelles en tant 

qu’aide à la décision stratégique. 

La Région Rhône Alpes a demandé au GPRA de lancer une démarche prospective sur son territoire 

afin de trouver une vision territoriale commune jusqu’en 2040. 

Les agences d’urbanisme de Lyon et Saint Etienne ont été mandatées afin d’effectuer ce travail avec 

le Syndicat Mixte des Rives du Rhône. 

Cette démarche consiste : 

- Réunion de présentation 

- Atelier de travail 

- Dégager des réflexions de chaque territoire 

- Construire une vision commune 

 

Afin d’assister aux réunions et suite au renouvellement des conseillers communautaires, il est 

demandé de désigner des représentants de la Communauté de Communes. 

 

Le Bureau propose les candidatures suivantes :  

- Jean Louis Delay 

- Yannick PAQUE 

- Gérard BECT 

- Stéphanie BOISAUBERT 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner Mrs et Mmes …………………………………………………………., comme représentants de la 

Communauté de Communes aux groupes de travail. 

D’abroger et remplacer la délibération du 3 juin 2013 relative à la représentation de la Communauté 

de Communes aux différents groupes de travail. 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

MMrr  SSCCHHMMIITT  ssoouuhhaaiittee  ppoouuvvooiirr  ééggaalleemmeenntt  aappppoorrtteerr  ssaa  ccaannddiiddaattuurree,,  llaaqquueellllee  eesstt  ddoonncc  aajjoouuttééee  aauuxx  

pprrooppoossiittiioonnss  ddééjjàà  ffaaiitteess..  

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  PPOOUURR  UUNNEE  CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  MMRR  DDEELLAAYY  ––  MMRR  PPAAQQUUEE  ––  MMRR  

BBEECCTT  ––  MMMMEE  BBOOIISSAAUUBBEERRTT  ––  MMRR  SSCCHHMMIITT  
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06 - Rapport d’activités Isère Aménagement  

 (Document consultable sur le site « elu ») 

  

 

Vu l’article L 1524-5 du Code général des collectivités territoriales disposant que « les organes 

délibérants des collectivités locales doivent se prononcer une fois par an sur le rapport qui leur est 

soumis par leur représentant au Conseil d’administration », 

Vu la délibération du 27 avril 2011 relative à l’adhésion de la Communauté de Communes du 

Territoire de Beaurepaire à la SPL Isère Aménagement, 

 

En tant qu’actionnaire d’Isère Aménagement, il convient que le Conseil communautaire prenne 

connaissance du rapport d’activités et des comptes pour l’exercice 2013 du Conseil d’administration 

de la SPL, qui ont été adoptés par l’Assemblée générale en date du 22 septembre 2014. 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Prendre acte du rapport d’activité et des comptes pour l’exercice 2013 de la SPL Isère aménagement 

tels que présentés en séance, 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

 

 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

 

 

VI - HABITAT - LOGEMENTS 

 
RRAAPPPPOORRTTEEUURR : Claude NICAISE 

 

07 - Demande de subvention OPAC pour un ensemble de logements 

 

Vu l’action numéro 5 du PLH validé en 2011 « créer une offre nouvelle adaptée aux personnes âgées 

et ou handicapées » 

Vu  la demande de subvention de l’OPAC en date du 24/07/14 

Vu l’avis du comité local de l’habitat réuni le 2 octobre 2014 émettant un avis positif à la demande de 

l’OPAC, 

 

Considérant la difficulté de satisfaire une demande importante en matière de petits logements 

adaptés sur le territoire de Beaurepaire, 

Considérant que le projet de l’OPAC est à même de compléter pertinemment le parc actuel en 

réduisant la vacance 

 

Il est proposé à l’assemblée délibérante de statuer sur la demande de financement de l’OPAC relative 

à la restructuration de l’ensemble Jean Jaurès à Beaurepaire. 

 

Le projet est de transformer 4 logements T5 en 8 logements T2, accessibles et adaptés au handicap et 

aux personnes âgées grâce à un ascenseur. Ces logements seraient conventionnés en catégorie 

« social » classique et bénéficieraient d’une rénovation énergétique leur permettant d’atteindre un 

classement DPE « B ». 

Le projet est évalué à 497 499 € TTC. Les loyers seraient de 300 € environ avec 90 € de charges, 

chauffage compris. 
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L’action 5 du PLH prévoit une aide forfaitaire pour l’adaptation de 8 logements à hauteur de 2300 € 

par logement, soit 18 400 € au total. 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Approuver les travaux de l’OPAC à « Jean Jaurès » vis-à-vis du programme habitat de la CCTB, 

Décider de contribuer à hauteur de 18 400 euros comme le prévoit le PLH, 

Inscrire les crédits au budget primitif 2015, 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

 

08 - Dossiers FART – aide à la rénovation thermique 

 

Vu les compétences de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire en matière de 

politique du logement social,  

Vu la délibération du  25 mars 2013 relative à l’approbation du protocole territorial d’aide à la 

rénovation thermique des logements privés, 

 

Considérant les nécessités d’amélioration de la performance énergétique de certains logements afin 

de réduire les factures énergétiques et/ou permettre aux ménages de revenir à un niveau de confort 

thermique minimal, 

Considérant le nombre important de logements anciens éligibles aux aides de l’Anah, 

 

La Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire contribue à la mise en œuvre du 

programme « Habitat mieux » sur son territoire et articule son action et les moyens qu’elle mobilise 

avec celle initiée dans le cadre du contrat local d’engagement. 

Ce dernier constitue la déclinaison locale et opérationnelle du programme « Habitat mieux », géré par 

l’Agence nationale de l’Habitat. 

 

Il est proposé de valider un dossier ayant obtenu l’agrément de l’Anah pour le versement d’une 

subvention, et de permettre le versement de la contribution de la Communauté de Communes du 

Territoire de Beaurepaire à hauteur de 500 € : 

- Monsieur et Madame Joannes MOTTIN – Les Brosses – 491 chemin de Mornay – 38270 

Beaurepaire 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Approuver la validation Anah du dossier éligible au versement d’une subvention dans le cadre de 

l’amélioration de la performance énergétique des logements, 

Décider de contribuer à hauteur de 500 euros  comme le prévoit le protocole territorial, 

Dire que les crédits sont prévus au budget primitif, 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  
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VII - CULTURE – PATRIMOINE 

 
RRAAPPPPOORRTTEEUURR : Sylvie DEZARNAUD 

 

09 - Médiathèque : création d’un jury de concours 

 

Rappel : par délibérations du 27 octobre 2014, l’assemblée délibérante a validé la première phase du 

projet de médiathèque et  a autorisé le lancement de la procédure de sélection de l’architecte par voie 

de concours de maîtrise d’œuvre restreint conformément aux articles 70 et 74 du code des marchés 

publics. 

 

Afin de répondre aux exigences liées à cette procédure de marchés publics et la Communauté de 

Communes n’ayant pas de commission d’appel d’offres spécifiques, il est nécessaire de procéder à la 

création d’un jury de concours désigné selon les règles édictées par les articles 22 et 24 du Code des 

marchés publics. 

 

Ainsi, le jury doit être composé :  

- du Président  

- 5 membres du conseil communautaire (titulaires et suppléants) 

- 1/3 de maître d’œuvre désigné par le Président du jury. 

 Ces indépendants seront généralement des architectes, mais le Président du jury peut désigner 

des  maîtres d’œuvre ingénieurs. 

• Architecte CAUE  

• Directrice des services techniques (ingénieur) Communauté de Communes 

de Bièvre Est  

• Architecte de la DRAC  

 

- Seront également invitées, des personnalités ayant un intérêt au dossier mais n’ayant pas voix 

délibérative (Conseil général en tant que financeur et la DRAC) 

Le maître d’ouvrage doit prévoir l’indemnisation des maîtres d’œuvre libéraux qui ne sont pas payés 

pour effectuer cette tâche.  

Il est proposé que cette rémunération soit fixée à : 500 € la journée + frais de déplacement. 

 

Les cinq membres du conseil communautaire sont élus, en son sein, par l'assemblée délibérante.  

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à la désignation ou à l'élection de suppléants en nombre 

égal à celui des membres titulaires 

L'élection des membres titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote 

préférentiel 

Il est pourvu au remplacement d'un membre titulaire de la commission d'appel d'offres par le 

suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite 

liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit 

sur la même liste, immédiatement après ce dernier. 
 

Est proposée la liste de membres suivante : 

Titulaires : Mrs &- Mmes  - Sylvie DEZARNAUD 

    - Jean Paul MONTAGNIER 

    - Mireille BOUVIER 

    - Jacques GARNIER 

    - Philippe MIGNOT 

 

Suppléants : Mrs &- Mmes  - Patrick DURAND 

    - Stéphane CARRAS 

    - Gérard BECT 

    - Axel MONTEYREMARD 
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    - Jean Claude LEBEAU 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Créer un jury de concours dans le cadre du lancement de la procédure de sélection de l’architecte par 

voie de concours de maîtrise d’œuvre restreint, 

 

Décider de composer ledit jury de : 

- Président 

- 5 membres du conseil communautaire 

- Tiers maître d’œuvre : architecte CAUE (Mr PEPILLO) / directrice des services techniques de la 

Communauté de Communes de Bièvre Est (Mme SZEWCZYK) / Architecte des bâtiments de 

France DRAC (Mme SCHMIDGEN-BENAUT). 

 

Elire par un vote à bulletins secret  

 Mrs et Mmes,      titulaires :  -       

     -       

     -       

     -       

     -       

   Suppléants : -       

     -       

     -       

     -       

     -       

 

Inviter au jury, sans voix délibérative, Mme Suzy SEGUI du Conseil général de l’Isère et Mme Anne 

Marie BOYER e la DRAC, 

Prévoir l’indemnisation des maîtres d’œuvre libéraux d’un montant de 500 euros par jour, plus frais 

de déplacement, 

Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente 

délibération. 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  MMAAJJOORRIITTEE  ((11  CCOONNTTRREE  ––  22  AABBSSTTEENNTTIIOONNSS))  

 

 

10 - Médiathèque : comité de pilotage 
 

Vu la délibération du 23 juin 2014 approuvant l’engagement de principe pour continuer les 

investigations pour l’élaboration du projet de médiathèque et la création d’un comité de pilotage, 

 

Il est rappelé que la composition du comité de pilotage. 

 

Le comité de pilotage technique financeurs est composé de : 

- Anne Marie BOYER et Hélène SCHMIDGEN-BENAUT de la DRAC 

- Suzy SEGUI du Conseil général de l’Isère (Directrice de la lecture publique) 

- Gaëlle EGIDIO du Conseil général de l’Isère (Maison du Territoire à Beaurepaire) 

- Gaëtane JAMBU du Syndicat mixte Bièvre Valloire, 

- Amandine ROCHETTE (bibliothèque de Pommier de Beaurepaire) 

- Christian NUCCI (Président de la CCTB) 

- Sylvie DEZARNAUD (Vice-présidente de la CCTB chargée de la culture et du patrimoine) 

- Michelle TARNAUD (membre de la commission culture et patrimoine – CCTB) 

- Hugues DE LUZY (membre de la commission culture et patrimoine – CCTB) 
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 Ce comité de pilotage assurera le suivi du projet de façon technique mais aussi le projet culturel du 

pôle. 

 

Le comité de pilotage élargi est composé des membres susvisés et de : 

- Directeur de l’école de musique : Sylvain ELISSONDE 

- Un représentant de chaque bibliothèque du territoire soit 9 personnes 

- Un représentant de chaque association culturelle associée à la lecture publique et Autour de 

l’Oron + deux centres sociaux 

- Le gérant du cinéma : Joffrey FORMONT 

 

Ce comité de pilotage élargi a pour but de partager le projet avec les partenaires travaillant autour de 

la lecture publique et du cinéma. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  

 

 

 

VIII - ADMINISTRATION GENERALE 
  

RRAAPPPPOORRTTEEUURR : Christian NUCCI 

 

 

11 - Composition des commissions intercommunales  
  

Lors du renouvellement des élus communautaires, l’assemblée délibérante a procédé à la création de 

commissions intercommunales lors de l’adoption du règlement intérieur (délibération du 26 mai 

2014). 

Pour rappel : -  

1� Finances : Analyser, définir, proposer les orientations budgétaires 

2� Habitat : Définir et analyser l’offre de logement sur le territoire de Beaurepaire. 

3� Développement économique : Définir, élaborer, proposer les orientations en matière de 

 promotion et de développement économique du territoire    

4� Voirie d’intérêt communautaire : Définir et proposer les travaux d’investissement et 

d’entretien de la voirie d’intérêt communautaire. 

5� Equipements Sportifs : Définir les besoins en matière d’équipements sportifs, organiser 

 l’entretien, le fonctionnement  et l’utilisation de ces équipements.  

6� Environnement : Analyser, définir, proposer les orientations dans le domaine de la collecte 

et du  traitement des déchets ménagers et assimilés  

7� Culture, patrimoine : Définir les besoins en matière d’équipements culturels et  de mise en 

valeur du patrimoine. Proposer les actions à mener 

8� Petite enfance, Enfance, jeunesse : Analyser les besoins, définir, proposer les  orientations et 

actions dans le domaine cité 

9� Enseignement musical : promouvoir l’enseignement musical sur le territoire communal 

10� Tourisme : Participer à la promotion touristique du territoire 

11� Communication : Promouvoir et communiquer sur l’action de la communauté de 

communes.  

12� Bâtiments - Défense Incendie : Définir les besoins et proposer les travaux d’entretien des 

ERP de compétence communautaire – Définir les besoins et proposer les orientations pour la 

construction des bâtiments administratifs de la communauté de communes – Organiser,

 améliorer  et entretenir la 

défense incendie du territoire communautaire 

13� Nouvelles technologies SIG : Promouvoir, développer, favoriser l’accès aux nouvelles 

technologies sur le territoire communautaire – Développer un SIG intercommunal 

 

Il est désormais nécessaire de valider la désignation des membres composants ces commissions. 
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* * 

 

• Commission finances 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Alain BERHAULT   

  

  

  

Georges RAMON 

Jérémie VIAL 

Jean-Claude SCHMIT 

BELLEGARDE-POUSSIEU Gilbert PERROT Christelle GRANGEOT 

CHALON Frédéric LASSABLIERE   

COUR ET BUIS Philippe ORSINGHER Muriel RENARD 

JARCIEU Stéphane GIRAUD    

MOISSIEU sur DOLON DEPARIS Georges   

MONSTEROUX-MILIEU Jean paul MONTAGNIER MERLIN Denis 

MONTSEVEROUX Gaetan BROUARD Etienne MAUGICE 

PACT Bernard OGIER   

PISIEU Murielle GRIFFET Thierry RUSSIER 

POMMIER de BEAUREPAIRE Stephen ROBIN Raphaël GABILLON 

PRIMARETTE Marcel GAS   

REVEL-TOURDAN Maryse BOUVERET  Lionel POIPY 

St BARTHELEMY  Bernard GUILLOT   

St JULIEN de L'HERMS Jean-Claude GOMIERO   

 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  ––  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  SSEERRAA  FFAAIITTEE  PPOOUURR  SSTT  JJUULLIIEENN  DDEE  LL’’HHEERRMMSS  OOUU  

AAXXEELL  MMOONNTTEEYYRREEMMAARRDD  DDEEVVIIEENNTT  TTIITTUULLAAIIRREE  EETT  JJEEAANN  CCLLAAUUDDEE  GGOOMMIIEERROO  SSUUPPPPLLEEAANNTT  

  

• Commission Habitat – logements 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Monique GUILLAUD-

LAUZANNE 

  

  

  

  

Jean-François BORDET 

Denise BADOL 

Eric LE PAGE 

BELLEGARDE-POUSSIEU Philippe BONNETAIN Jérôme DESORMAIS  

CHALON    

COUR ET BUIS Nathalie FERNANDEZ  Jacques ROUSSEAU  

JARCIEU Jacqueline HUGONNARD   Franck DAVION  

MOISSIEU sur DOLON PRAT Louise   DEMARTIN  Annie 

MONSTEROUX-MILIEU Jean paul MONTAGNIER MANCIOPPI A.M 

MONTSEVEROUX Agnès BISSARDON Annie SECCO 

PACT Anne-Marie ESPEZEL Mireille BERTINO 

PISIEU Murielle GRIFFET Thierry RUSSIER 
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POMMIER de BEAUREPAIRE Mireille BOUVIER Lilian GALAMAND 

PRIMARETTE Adèle CARRION Angéline APPRIEUX 

REVEL-TOURDAN Marie-Claude PINGET Corinne LAMBERT 

St BARTHELEMY  Brigitte GUEDENET Marie-Andrée METAY 

St JULIEN de L'HERMS Gilles SIVIGNON Gaëlle MASSAT 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  ––  CCHHAANNGGEEMMEENNTT  SSEERRAA  FFAAIITT  SSUURR  LLAA  DDEELLIIBBEERRAATTIIOONN  CCOONNCCEERRNNAANNTT  

EEMMMMAANNUUEELL  DDAARRJJEELLLLYY  SSUUPPPPLLEEAANNTT  DDEE  PPIISSIIEEUU  AA  LLAA  PPLLAACCEE  DDEE  TTHHIIEERRRRYY  RRUUSSSSIIEERR  

  

  

• Commission Développement économique 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Yannick PAQUE  

Colette BENISTANT 

Laurent BROSSELIN 

Pascale BRAMI 

BELLEGARDE-POUSSIEU Claude BOISAUBERT Philippe BONNETAIN 

CHALON Elisabeth TYRODE  

COUR ET BUIS Axel PARTENSKY Paul MERCIER 

JARCIEU Bernard GAUDIN Michel DEGAUD  

MOISSIEU sur DOLON DEPARIS Georges SEVE Anicet 

MONSTEROUX-MILIEU SCHIFF Pierre MERLIN Denis 

MONTSEVEROUX Gaëtan BROUARD Bernard GLABACH 

PACT Thierry PERONO Michel BRUN 

PISIEU Cédric DEJOINT Murielle GRIFFET 

POMMIER de BEAUREPAIRE Claude FAIVRE Gérard CARAZ 

PRIMARETTE Serge MERCIER Adèle CARRION 

REVEL-TOURDAN Lionel POIPY Dominique BRUCHON 

St BARTHELEMY  Luc BERNIER Daniel BRON 

St JULIEN de L'HERMS Gilles SIVIGNON Luciano LARI 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  

  

  

• Commission voirie d’intérêt communautaire 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Jean-Claude LEBEAU  

Alain BERHAULT 

Jean-Luc PETIT 

Eric LE PAGE 

BELLEGARDE-POUSSIEU Gilbert PERROT Jérôme DESORMAIS 

CHALON Jean-Paul PACALLET  
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COUR ET BUIS Philippe MOULIN Patrick PEYRON 

JARCIEU Jean-Luc MERMET David GIRARD  

MOISSIEU sur DOLON FANJAT Christian GERLAND Luc 

MONSTEROUX-MILIEU ROUX Gérard RIBAUD Max 

MONTSEVEROUX Bernard CLECHET Alain ALLEC 

PACT Gilbert AUBERT Pierre MARTIN 

PISIEU Yvan REYNAS Jean-Louis GIRARD 

POMMIER de BEAUREPAIRE Christian PERON Guillaume ARGOUD 

PRIMARETTE Jean-Louis DELAY Jean-Daniel POURCHERE 

REVEL-TOURDAN Jean-Claude ALLIGIER Sylvie DEZARNAUD 

St BARTHELEMY  Claude SERPINET Laurent GIRIER 

St JULIEN de L'HERMS Luciano LARI Vincent GONON 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  
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• Commission équipements sportifs 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Georges RAMON  

Corinne JOURDAN 

Jérémie VIAL 

Jean-Claude SCHMIT 

BELLEGARDE-POUSSIEU Constant MEYER Florent ALPHANT 

CHALON   

COUR ET BUIS Jean-Christophe GUILLET Siegrid MASNADA 

JARCIEU Jean-Luc MERMET Karia BERHAULT-DUSCH  

MOISSIEU sur DOLON MANIN Gilbert PIOLAT Guillaume 

MONSTEROUX-MILIEU LONG Julien POIRIER Julien 

MONTSEVEROUX Bernard GLABACH Stéphane CARRAS 

PACT Thierry PERONO Myriam NICAISE 

PISIEU Chantal COTS Blandine VERDIER 

POMMIER de BEAUREPAIRE Philippe HERNANDEZ Stephen ROBIN 

PRIMARETTE Karine BRAGANTI Franck GENTIL 

REVEL-TOURDAN Dominique BRUCHON Paul BALLESTA 

St BARTHELEMY  Anne MOLLY-MITTON Brigitte GUEDENET 

St JULIEN de L'HERMS Gaëlle MASSAT Cécile BAHOUH 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  

  

• Commission environnement 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Monique GUILLAUD-

LAUZANNE 

 

Chantal ROMANO 

Denise BADOL 

Jean-Claude SCHMIT 

BELLEGARDE-POUSSIEU André RACAMIER Erick DECOMBIS 

CHALON Agnès VERCOUSTRE Frédéric LASSABLIERE 

COUR ET BUIS Paul MERCIER Patrick PEYRON 

JARCIEU Nadine LEGRAIN-BERT Christelle LIEGEON  

MOISSIEU sur DOLON CHENU Emmanuelle GENEVE Régis 

MONSTEROUX-MILIEU MONTAGNIER JP MANCIOPPI A.M 

MONTSEVEROUX Etienne MAUGICE Bernard CLECHET 

PACT Gilbert DILAS Pierre MARTIN 

PISIEU Murielle GRIFFET Thierry RUSSIER 

POMMIER de BEAUREPAIRE Claude FAIVRE Christian PERON 

PRIMARETTE Karine BRAGANTI Noël HUREL 
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REVEL-TOURDAN Marie-Claude PINGET Lionel POIPY 

St BARTHELEMY  Brigitte GUEDENET Marie-Andrée METAY 

St JULIEN de L'HERMS Luciano LARI Anthony TOCQUET 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  ––  CCHHAANNGGEEMMEENNTT  SSEERRAA  FFAAIITT  PPOOUURR  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  RREEVVEELL  

TTOOUURRDDAANN  AAVVEECC  IINNVVEERRSSIIOONN  DDUU  SSUUPPPPLLEEAANNTT  EETT  DDUU  TTIITTUULLAAIIRREE  

  

• Commission culture-patrimoine 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Michèle TARNAUD  

Valérie DERIAN 

Emilie RATTON 

Annie MONNERY 

BELLEGARDE-POUSSIEU Erick DECOMBIS Clémence GIRAUD-JACQUIGNON 

CHALON   

COUR ET BUIS Séverine BRIONE Corinne RANCON 

JARCIEU Nadège CHANAUX Nicolas CORNU  

MOISSIEU sur DOLON de LUZY Hugues GENEVE Régis 

MONSTEROUX-MILIEU MONTAGNIER JP MERLIN Denis 

MONTSEVEROUX Edith BELLET Dominique LECERF 

PACT Mireille BERTINO Anne-Marie ESPEZEL 

PISIEU Vincent CLAIR Sylvie PUGLIESE 

POMMIER de BEAUREPAIRE Gérard CARAZ Stéphanie SANCHEZ 

PRIMARETTE Michèle AVALLET Françoise PEDEUX 

REVEL-TOURDAN Yvan ARGOUD Corinne LAMBERT 

St BARTHELEMY    

St JULIEN de L'HERMS David MOIROUD Axel MONTEYREMARD 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  

  

  

• Commission petite enfance – enfance - jeunesse 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Chantal ROMANO  

Béatrice MOULIN-MARTIN 

Marlène CAPONI 

Pascale BRAMI 

BELLEGARDE-POUSSIEU Christelle GRANGEOT Florent NICOUD 

CHALON Agnès VERCOUSTRE  

COUR ET BUIS Nathalie FERNANDEZ Séverine BRIONE 

JARCIEU Huguette MARGARIT Sandie GARCIA  

MOISSIEU sur DOLON CHRISTIN Amandine BRUNEL Sabine 
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MONSTEROUX-MILIEU DI PASTENA Lydia PELLET Jacky 

MONTSEVEROUX Bernard GLABACH Yannick MAREAU 

PACT Valérie BUCZKO Myriam NICAISE 

PISIEU Chantal COTS Ludivine FONBONNE 

POMMIER de BEAUREPAIRE Laëtitia AVONT Cindy COLLION 

PRIMARETTE Françoise PEDEUX Elisabeth GUERRERO 

REVEL-TOURDAN Françoise FINAND Geneviève OKOUMOUCHIAN 

St BARTHELEMY  Clémentine BECKER Eve PONS 

St JULIEN de L'HERMS Gaëlle MASSAT Cécile BAHOUH 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  

  

• Commission enseignement musical 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Michèle TARNAUD  

Jean-Luc PETIT 

Valérie DERIAN 

Pascale BRAMI 

BELLEGARDE-POUSSIEU Clémence GIRAUD-

JACQUIGNON 

Christelle GRANGEOT 

CHALON   

COUR ET BUIS Siegrid MASNADA Jean-Claude DOLENZ 

JARCIEU Nadège CHANAUX Bernard GAUDIN 

MOISSIEU sur DOLON CELLIER de BURIANE Martine MANIN Gilbert 

MONSTEROUX-MILIEU Julien LONG Julien POIRIER 

MONTSEVEROUX Stephane CARRAS Bernard GLABACH 

PACT Bernard OGIER Gilbert AUBERT 

PISIEU Chantal COTS Blandine VERDIER 

POMMIER de BEAUREPAIRE Cindy COLLION Laëtitia AVONT 

PRIMARETTE Karine BRAGANTI Elisabeth GUERRERO 

REVEL-TOURDAN Maryse BOUVERET Geneviève OKOUMOUCHIAN 

St BARTHELEMY  Anne MOLLY-MITTON Brigitte GUEDENET 

St JULIEN de L'HERMS Saskia MUGNIER MOIROUD Gaëlle MASSAT 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  

  

• Commission tourisme 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Yannick PAQUE  

Emilie RATTON 

Isabelle QUILLON 

Annie MONNERY 
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BELLEGARDE-POUSSIEU Christine ORERO Erick DECOMBIS 

CHALON   

COUR ET BUIS Arlette TOGNARELLI Muriel RENARD 

JARCIEU Franck DAVION Christelle LIEGEON 

MOISSIEU sur DOLON Louis PRAT Hélène FALLOT 

MONSTEROUX-MILIEU DEMARRE Ivan CLECHET Jacques 

MONTSEVEROUX Dominique LECERF Edith BELLET 

PACT Liliane DUFAU Anne Marie ESPEZEL 

PISIEU Jean Luc DURIEUX Blandine VERDIER 

POMMIER de BEAUREPAIRE Stéphanie SANCHEZ Isabelle PACALET 

PRIMARETTE Noël HUREL Patrick NORMAND 

REVEL-TOURDAN Sylvie DEZARNAUD Lionel POIPY 

St BARTHELEMY  Jean Claude FRANDON  

St JULIEN de L'HERMS David MOIROUD Jean Claude GOMIERO 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  

  

• Commission communication 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Béatrice MOULIN MARTIN  

Isabelle QUILLON 

Cyril BRUZZESE 

Pascale BRAMI 

BELLEGARDE-POUSSIEU Joëlle DEVIDAL Christine ORERO 

CHALON   

COUR ET BUIS Arlette TOGNARELLI Corinne RANCON 

JARCIEU Nicolas CORNU Michel DEGAUD 

MOISSIEU sur DOLON Georges DEPARIS Hugues DE LUZY 

MONSTEROUX-MILIEU Kévin BIMBLICH Ivan DEMARRE 

MONTSEVEROUX Stéphane CARRAS Dominique LECERF 

PACT Claude NICAISE Valérie BUCZKO 

PISIEU Chantal COTS Emilie ROSTAING 

POMMIER de BEAUREPAIRE Sandrine LEDEZ Lilian GALAMAND 

PRIMARETTE Karine BRAGANTI Martial SANTONAX 

REVEL-TOURDAN Yvan ARGOUD Nathalie ANTUNES 

St BARTHELEMY  Luc BERNIER Marie André METAY 

St JULIEN de L'HERMS Anthony TOCQUET Axel MONTEYREMARD 

  

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  ––  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  SSEERRAA  FFAAIITTEE  AAVVEECC  PPLLUUSS  DDEE  RREEPPRREESSEENNTTAANNTT  PPOOUURR  

SSAAIINNTT  JJUULLIIEENN  DDEE  LL’’HHEERRMMSS  

  

• Commission bâtiments – défense incendie 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 
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Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Jean Claude LEBEAU  

Fnrais CANDAT 

Cyril BRUZZESE 

Eric LE PAGE 

BELLEGARDE-POUSSIEU Florent NICOUD Constant MEYER 

CHALON Frédéric LASSABLIERE  

COUR ET BUIS Philippe MOULIN Jean Claude DOLENZ 

JARCIEU Jean Luc MERMET Stéphane GIRAUD 

MOISSIEU sur DOLON Luc GERLAND Gilbert MANIN 

MONSTEROUX-MILIEU J.P MONTAGNIER Rémy DEBARD 

MONTSEVEROUX Etienne MAUGICE Max MICHAUD 

PACT Alain MARRON Alain PERDOUX 

PISIEU Yvan REYNAS Jérôme ROBIN 

POMMIER de BEAUREPAIRE Bernard COUDERT Raphaël GABILLON 

PRIMARETTE Adèle CARRION Noël HUREL 

REVEL-TOURDAN Jean Claude ALLIGIER Dominique BRUCHON 

St BARTHELEMY  Bruno POINT Laurent GIRIER 

St JULIEN de L'HERMS   
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• Commission nouvelles technologies 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Désigner les délégués suivants : 

 

Communes Délégués Suppléant 

BEAUREPAIRE Béatrice MOULIN MARTIN  

Isabelle QUILLON 

Cyril BRUZZESE 

Pascale BRAMI 

BELLEGARDE-POUSSIEU Régis HAOUIZEE Florent ALPHANT 

CHALON Elisabeth TYRODE  

COUR ET BUIS Jean Christophe GUILLET Jacques ROUSSEAU 

JARCIEU Michel DEGAUD Nadine LEGRAIN BERT 

MOISSIEU sur DOLON Hugues DE LUZY Guillaume PIOLAT 

MONSTEROUX-MILIEU Kévin BIMBLICH Ivan DEMARRE 

MONTSEVEROUX Stéphane CARRAS Benjamin CHAMPION 

PACT Alain PERDOUX Alain MARRON 

PISIEU Chantal COTS Emilie ROSTAING 

POMMIER de BEAUREPAIRE Bernard COUDERT Sandrine LEDEZ 

PRIMARETTE Karine BRAGANTI Martial SANTONAX 

REVEL-TOURDAN Maryse BOUVERET Loïc COZ 

St BARTHELEMY  Luc BERNIER Marie André METAY 

St JULIEN de L'HERMS   
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12 - Tarifs cours de gymnastique ASTA 

 

Rappel :  L’ASTA est une association loi 1901, qui propose un large éventail d’activités sportives aux 

séniors d’au moins 50 ans, du département de l’Isère, notamment des cours de gymnastique. 

La pratique de ces activités s’effectue dans un contexte relationnel d’amitié, d’entraide et de 

solidarité. 

La Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire prend en charge le coût des cours de 

gymnastique organisés par cette association afin que les séniors résidants sur le territoire puissent 

avoir l’accès gratuit.  

En revanche, les séniors résidants hors canton, doivent verser une participation. 

Il est proposé de conserver le tarif pour la saison 2014-2015 à 35 euros. 

 

Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 

 

Approuver le tarif 2014-2015, tel qu’énoncé ci-dessus, 

Autoriser le Président, à signer tout document relatif à ce dossier, 

Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente 

délibération. 

DDEECCIISSIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  ::  UUNNAANNIIMMIITTEE  
 

 

 

 


